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FONCTIONNEMENT DES 
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Code de l’action sociale et des familles 

 
Art. L. 146-4. - La maison dépar-

tementale des personnes handicapées est 
un groupement d’intérêt public, dont le 
département assure la tutelle administra-
tive et financière. 
…………………………………………. 

Article 1er 

Au premier alinéa de l’article 
L. 146-4 du code de l’action sociale et 
des familles, après le mot : « public », 
sont insérés les mots : « constitué pour 
une durée indéterminée ». 

Article 1er 

I. - Au … 
 
 
 
… indéterminée ». 

Outre son président, la commis-
sion exécutive comprend : 
…………………………………………. 

3° Pour le quart restant des 
membres : 
…………………………………………. 

 
 
 
II (nouveau). - Après le onzième 

alinéa (c) du même article, il est inséré 
un d ainsi rédigé : 

« d) Le directeur de l’agence ré-
gionale de santé ou son représentant. » 

 
Article 2 Article 2 

Le personnel de la maison dépar-
tementale des personnes handicapées 
comprend : 

1° Des personnels mis à disposi-
tion par les parties à la convention cons-
titutive ; 

 
2° Le cas échéant, des fonction-

naires régis par le statut général de la 
fonction publique de l’État, de la fonc-
tion publique territoriale ou de la fonc-
tion publique hospitalière, placés en dé-
tachement ; 
 

I. - Les cinq derniers alinéas de 
l’article L. 146-4 du code de l’action so-
ciale et des familles sont supprimés. 

 

I. - Non modifié 
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3° Le cas échéant, des agents 

contractuels de droit public, recrutés par 
la maison départementale des personnes 
handicapées, et soumis aux dispositions 
applicables aux agents non titulaires de 
la fonction publique territoriale ; 

 
4° Le cas échéant, des agents 

contractuels de droit privé, recrutés par 
la maison départementale des personnes 
handicapées. 

 

  

 II. - Après l’article L. 146-4 du 
même code, il est inséré un article 
L. 146-4-1 ainsi rédigé : 

II. - Alinéa sans modification 
 

 « Art. L. 146-4-1. - Le personnel 
de la maison départementale des per-
sonnes handicapées comprend : 

« Art. L. 146-4-1. - Alinéa sans 
modification 

 
 « 1° Des fonctionnaires régis par 

le statut général de la fonction publique 
d’État, de la fonction publique territo-
riale ou de la fonction publique hospita-
lière, placés en détachement, pour une 
période de cinq ans, renouvelable sans 
limitation de durée ; 

 

« 1° Des personnels mis à dispo-
sition par les parties à la convention 
constitutive. Pour les fonctionnaires ré-
gis par le statut général de la fonction 
publique de l’État, la mise à disposition 
est prononcée pour une durée maximale 
de cinq ans, renouvelable par périodes 
ne pouvant excéder cette durée. Elle 
donne lieu à remboursement, selon les 
modalités prévues à l’article L. 146-4-2 
et dans des conditions précisées par dé-
cret. La durée du préavis prévue dans la 
convention de mise à disposition ne peut 
être inférieure à six mois ; 

 
 « 2° Des personnels mis à dispo-

sition par les parties à la convention 
constitutive, à l’exception de ceux régis 
par le statut général de la fonction pu-
blique d’État et de la fonction publique 
hospitalière ; 

 

« 2° Le cas échéant, des fonc-
tionnaires régis par le statut général de 
la fonction publique de l’État, de la 
fonction publique territoriale ou de la 
fonction publique hospitalière, placés 
en position de détachement ; 

 
 « 3° Des agents contractuels de 

droit public, recrutés par la maison dé-
partementale des personnes handicapées 
pour une durée déterminée ou indéter-
minée, et soumis aux dispositions appli-
cables aux agents non titulaires de la 
fonction publique territoriale ; 

 

« 3° Le cas échéant, des 
agents … 

 
 
 
 
 

… territoriale ; 
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 « 4° Des agents contractuels de 

droit privé, recrutés par la maison dépar-
tementale des personnes handicapées. 

« 4° Le cas échéant, des 
agents … 

 
… handicapées. 

 « Les personnels sont placés sous 
l’autorité du directeur de la maison dé-
partementale des personnes handica-
pées, dont ils dépendent. » 

 

« Les … 
 

 
… handicapées dont ils dépendent et 
sont soumis à ses règles d’organisation 
et de fonctionnement. » 

 
 III. - Les fonctionnaires actuel-

lement mis à disposition des maisons 
départementales des personnes handica-
pées bénéficient d’une priorité pour 
continuer à exercer les mêmes fonctions 
en position de détachement dans les 
conditions définies par le 1° de l’article 
L. 146-4-1 prévu au II. 

III. - Supprimé 

 Dès l’entrée en vigueur de la pré-
sente loi et dans le respect des règles de 
préavis éventuellement prévues dans la 
convention de mise à disposition, ou, à 
défaut, sous réserve du respect d’un pré-
avis de trois mois, les fonctionnaires 
concernés peuvent demander à être réaf-
fectés dans leur corps d’origine, dans 
leurs fonctions antérieures ou dans l’un 
des emplois correspondant à leur grade. 

 

 

 IV. - Les fonctionnaires actuel-
lement détachés auprès des maisons dé-
partementales des personnes handica-
pées bénéficient de plein droit du 
nouveau régime de détachement prévu 
par la présente loi dès son entrée en vi-
gueur, sauf à ce qu’ils demandent à être 
réintégrés dans leur corps ou cadre 
d’emploi d’origine dans les conditions 
prévues par leurs statuts respectifs. 

IV. - Supprimé 

 
Code général des impôts 
 
Art. 231. - 1. Les sommes payées 

à titre de rémunérations sont soumises à 
une taxe sur les salaires égale à 4,25 % 
de leur montant, évalué selon les règles 
prévues aux chapitres Ier et II du titre IV 
du livre II du code de la sécurité sociale 
ou pour les employeurs de salariés visés 
aux articles L. 722-20 et L. 751-1 du 
code rural, au titre IV du livre VII dudit 
code, et à la charge des personnes ou 
organismes, à l’exception des collectivi-
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tés locales, de leurs régies personnali-
sées mentionnées à l’article L. 1412-2 
du code général des collectivités territo-
riales et de leurs groupements, des ser-
vices départementaux de lutte contre 
l’incendie, des centres d’action sociale 
dotés d’une personnalité propre lors-
qu’ils sont subventionnés par les collec-
tivités locales, du centre de formation 
des personnels communaux, des caisses 
des écoles et des établissements 
d’enseignement supérieur visés au livre 
VII du code de l’éducation qui organi-
sent des formations conduisant à la déli-
vrance au nom de l’État d’un diplôme 
sanctionnant cinq années d’études après 
le baccalauréat, qui paient ces rémuné-
rations lorsqu’ils ne sont pas assujettis à 
la taxe sur la valeur ajoutée ou ne l’ont 
pas été sur 90 % au moins de leur chif-
fre d’affaires au titre de l’année civile 
précédant celle du paiement desdites 
rémunérations. L’assiette de la taxe due 
par ces personnes ou organismes est 
constituée par une partie des rémunéra-
tions versées, déterminée en appliquant 
à l’ensemble de ces rémunérations le 
rapport existant, au titre de cette même 
année, entre le chiffre d’affaires qui n’a 
pas été passible de la taxe sur la valeur 
ajoutée et le chiffre d’affaires total. Le 
chiffre d’affaires qui n’a pas été assujet-
ti à la taxe sur la valeur ajoutée en totali-
té ou sur 90 p. 100 au moins de son 
montant, ainsi que le chiffre d’affaires 
total mentionné au dénominateur du 
rapport s’entendent du total des recettes 
et autres produits, y compris ceux cor-
respondant à des opérations qui 
n’entrent pas dans le champ 
d’application de la taxe sur la valeur 
ajoutée. Le chiffre d’affaires qui n’a pas 
été passible de la taxe sur la valeur ajou-
tée mentionné au numérateur du rapport 
s’entend du total des recettes et autres 
produits qui n’ont pas ouvert droit à dé-
duction de la taxe sur la valeur ajoutée. 
…………………………………………. 
 

 

Article 3 

I. - Dans la première phrase du 1 
de l’article 231 du code général des im-
pôts, après le mot : « l’incendie, », sont 
insérés les mots : « maisons départe-
mentales des personnes handicapées, ». 

 

 

Article 3 

I. - Dans … 
 
 
… mots : « des maisons dépar-

tementales des personnes handica-
pées, ». 

 II. - L’exonération prévue au I 
s’applique aux rémunérations versées à 
compter du 1er janvier qui suit l’entrée 
en vigueur de la présente loi. 

 

II. - Non modifié 
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 III. - La perte de recettes résul-

tant, pour l’État, du I est compensée, à 
due concurrence, par la création d’une 
taxe additionnelle aux droits visés aux 
articles 575 et 575 A du code général 
des impôts. 

III. - Supprimé 

 
Article 4 Article 4 

Loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 
relative à la formation des agents 

de la fonction publique territoriale 

I. - L’article 11 de la loi 
n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la 
formation des agents de la fonction pu-
blique territoriale, est ainsi modifié :  

Sans modification 
 

Art. 11. - En matière de forma-
tion, le Centre national de la fonction 
publique territoriale est compétent 
pour : 

1° Les deuxième à cinquième 
alinéas sont ainsi rédigés : 

 

- définir les orientations généra-
les de la formation professionnelle des 
agents de la fonction publique territo-
riale ; 

 

« 1° Définir les orientations gé-
nérales de la formation professionnelle 
des agents de la fonction publique terri-
toriale ; 

 

 

- définir, dans les conditions pré-
vues par les statuts particuliers, les pro-
grammes des formations prévues au a 
du 1° de l’article 1er et en assurer 
l’exécution dans les conditions prévues 
à l’article 23. 

 

« 2° Définir, dans les conditions 
prévues par les statuts particuliers, les 
programmes des formations prévues au 
a du 1° de l’article 1er et en assurer 
l’exécution dans les conditions prévues 
à l’article 23 ; 

 

 

- définir, dans les conditions pré-
vues par les statuts particuliers, les pro-
grammes des formations prévues au b 
du 1° de l’article 1er. 

 

« 3° Définir, dans les conditions 
prévues par les statuts particuliers, les 
programmes des formations prévues au 
b du 1° de l’article 1er ; 

 

 

- définir et assurer la formation 
continue des fonctionnaires mentionnés 
à l’article L. 412-49 du code des com-
munes, dans les conditions fixées par 
l’article 18 de la loi n° 99-291 du 
15 avril 1999 relative aux polices muni-
cipales. 
…………………………………………. 

« 4° Définir et assurer la forma-
tion continue des fonctionnaires men-
tionnés à l’article L. 412-49 du code des 
communes, dans les conditions fixées 
par l’article 18 de la loi n° 99-291 du 
15 avril 1999 relative aux polices muni-
cipales. » 

 

 

 2° Après le cinquième alinéa, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 

 « 5° Définir et assurer, en parte-
nariat avec la Caisse nationale de solida-
rité pour l’autonomie, la formation pro-
fessionnelle des personnels des maisons 
départementales des personnes handica-
pées, quel que soit leur statut. » 
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Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique 

territoriale 

  

 
Art. 12-2. - Les ressources du 

Centre national de la fonction publique 
territoriale sont constituées par : 

1° Une cotisation obligatoire ver-
sée par les communes, les départements, 
les régions et leurs établissements pu-
blics, qui ont au moins, au premier jan-
vier de l’année de recouvrement, un 
emploi à temps complet inscrit à leur 
budget, et un prélèvement supplémen-
taire obligatoire versé par les offices 
publics d’habitations à loyer modéré en 
vue d’assurer le financement complé-
mentaire d’un programme national 
d’actions de formation spécialisées dont 
bénéficient leurs agents ; 
…………………………………………. 

II. - L’article 12-2 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dis-
positions statutaires relatives à la fonc-
tion publique territoriale est ainsi modi-
fié : 

1° Au 1° de cet article, les mots : 
« et leurs établissements publics, qui 
ont » sont remplacés par les mots : 
« , leurs établissements publics et les 
maisons départementales des personnes 
handicapées, ayant » ; 

 

 

La cotisation obligatoire et, le 
cas échéant, le prélèvement supplémen-
taire sont assis sur la masse des rémuné-
rations versées aux agents relevant de la 
collectivité ou de l’établissement telles 
qu’elles apparaissent aux états liquida-
tifs mensuels ou trimestriels dressés 
pour le règlement des charges sociales 
dues aux organismes de sécurité sociale, 
au titre de l’assurance maladie. 
…………………………………………. 

 
 
 
2° Au onzième alinéa, les mots : 

« ou de l’établissement » sont remplacés 
par les mots : « , de l’établissement ou 
du groupement ». 

 

 
Art. L. 146-4. -  

…………………………………………. 
Article 5 Article 5 

La convention constitutive du 
groupement précise notamment les mo-
dalités d’adhésion et de retrait des 
membres et la nature des concours ap-
portés par eux. 

À défaut de signature de la 
convention constitutive au 1er janvier 
2006 par l’ensemble des membres pré-
vus aux 1° à 3° ci-dessus, le président 
du conseil général peut décider l’entrée 
en vigueur de la convention entre une 
partie seulement desdits membres. En 
cas de carence de ce dernier, le repré-
sentant de l’État dans le département ar-
rête le contenu de la convention consti-
tutive conformément aux dispositions 
d’une convention de base définie par 
décret en Conseil d’État. 

 I (nouveau). - Les quatorzième et 
quinzième alinéas de l’article L. 146-4 
du code de l’action sociale et des famil-
les sont supprimés. 
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Code de l’action sociale et des familles 
Après l’article L. 146-4-1 du 

code de l’action sociale et des familles, 
il est inséré un article L. 146-4-2 ainsi 
rédigé : 

II. - Après … 
 
 

… rédigé : 
 « Art. L. 146-4-2. - Tous les trois 

ans, une convention pluriannuelle 
d’objectifs et de moyens est signée entre 
la maison départementale des personnes 
handicapées, la Caisse nationale de soli-
darité pour l’autonomie, l’État, le 
conseil général et, le cas échéant, les au-
tres parties à la convention constitutive. 
Elle détermine, pour les trois années à 
venir, les missions et objectifs assignés 
à la maison départementale des person-
nes handicapées ainsi que les moyens 
qui lui sont alloués pour les remplir. 

 
 
 
« Elle fixe en particulier le mon-

tant de la subvention versée annuelle-
ment par l’État au titre de la compensa-
tion des postes qu’il s’est engagé à 
mettre à disposition du groupement 
d’intérêt public dans la convention 
constitutive, qu’ils soient pourvus ou 
non, en tenant compte de l’évolution des 
rémunérations, du cadre et de la catégo-
rie d’emploi. » 

« Art. L. 146-4-2. - La conven-
tion constitutive du groupement précise 
notamment les modalités d’adhésion et 
de retrait des membres et la nature des 
concours qu’ils apportent.  

« Est annexée à cette convention 
constitutive une convention plurian-
nuelle d’objectifs et de moyens signée 
entre la maison départementale et les 
membres du groupement et dont le 
contenu est fixé par arrêté ministériel.  

« La convention pluriannuelle 
détermine pour trois ans les missions et 
objectifs assignés à la maison départe-
mentale des personnes handicapées, 
ainsi que les moyens qui lui sont alloués 
pour les remplir. Elle fixe en particulier 
le montant de la subvention de fonction-
nement versée par l’État et précise, 
pour la part correspondant aux person-
nels mis à disposition, le nombre 
d’équivalents temps plein qu’elle cou-
vre. En aucun cas, cette part ne peut 
être inférieure au montant versé par le 
groupement au titre du remboursement 
mentionné au 1° de l’article L. 146-4-1 
et figurant dans la convention de mise à 
disposition. 

  « Un avenant financier précise 
chaque année les modalités et le mon-
tant de la participation des membres du 
groupement. Elle mentionne le montant 
du concours versé par la Caisse natio-
nale de solidarité pour l’autonomie au 
conseil général et destiné à contribuer 
au fonctionnement de la maison dépar-
tementale. » 

 
  III (nouveau). - Les conventions 

pluriannuelles d’objectifs et de moyens 
prévues à l’article L. 146-4-2 du code 
de l’action sociale et des familles doi-
vent être signées au plus tard au 
1er janvier de la deuxième année suivant 
la date de publication de la présente loi.

 
Article 6 Article 6 

 L’article L. 146-7 du code de 
l’action sociale et des familles est ainsi 

Sans modification 
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modifié : 

 I. - Avant le premier alinéa, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 

 « La maison départementale des 
personnes handicapées organise son ac-
tivité et fixe ses horaires d’ouverture au 
public de telle sorte que les usagers et 
leurs familles puissent accéder aux ser-
vices qu’elle propose et à la permanence 
téléphonique qu’elle a mise en place 
pendant une durée hebdomadaire mini-
male de trente-cinq heures. » 

 

 

 II. - Le premier alinéa est ainsi 
rédigé : 

 

Art. L. 146-7. - La maison dépar-
tementale des personnes handicapées 
met à disposition, pour les appels 
d’urgence, un numéro téléphonique en 
libre appel gratuit pour l’appelant, y 
compris depuis un terminal mobile. 

La maison départementale des 
personnes handicapées réalise périodi-
quement et diffuse un livret 
d’information sur les droits des person-
nes handicapées et sur la lutte contre la 
maltraitance. 

« Pour les appels d’urgence, la 
maison départementale des personnes 
handicapées met à disposition un numé-
ro téléphonique en libre appel gratuit 
pour l’appelant, y compris depuis un 
terminal mobile. » 

 

   
Art. L. 241-5. - La commission 

des droits et de l’autonomie des person-
nes handicapées comprend notamment 
des représentants du département, des 
services et des établissements publics de 
l’État, des organismes de protection so-
ciale, des organisations syndicales, des 
associations de parents d’élèves et, pour 
au moins un tiers de ses membres, des 
représentants des personnes handicapées 
et de leurs familles désignés par les as-
sociations représentatives, et un membre 
du conseil départemental consultatif des 
personnes handicapées. Des représen-
tants des organismes gestionnaires 
d’établissements ou de services siègent 
à la commission avec voix consultative. 
………………………………………… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 7 

L’article L. 241-5 du code de 
l’action sociale et des familles est ainsi 
modifié : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Article 7 

Alinéa sans modification 
 

Les décisions de la commission 
sont prises après vote des membres de la 
commission. Les modalités et règles de 
majorité de vote, qui peuvent être spéci-
fiques à chaque décision en fonction de 
sa nature, sont fixées par décret en 

I. - La première phrase du cin-
quième alinéa est complétée par les 
mots : « ou, le cas échéant, de la section 
locale ». 

 

I. - La … 
 
 

… locale ou de la section spécialisée ». 
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Conseil d’État. Lorsque la décision 
porte sur l’attribution de la prestation de 
compensation, la majorité des voix est 
détenue par les représentants du conseil 
général. 

 
 II. - Le sixième alinéa est ainsi 

rédigé : 
II. - Non modifié 
 

La commission des droits et de 
l’autonomie des personnes handicapées 
peut adopter, dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d’État, une procé-
dure simplifiée de prise de décision et 
désigner en son sein les membres habili-
tés à la mettre en œuvre, sauf opposition 
de la personne handicapée concernée ou 
de son représentant légal. 

« Sauf opposition de la personne 
handicapée concernée ou de son repré-
sentant légal, la commission des droits 
et de l’autonomie des personnes handi-
capées peut, dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d’État, siéger en 
formation restreinte et adopter une pro-
cédure simplifiée de prise de décision. » 

 

 
Art. L. 146-8. - Une équipe plu-

ridisciplinaire évalue les besoins de 
compensation de la personne handica-
pée et son incapacité permanente sur la 
base de son projet de vie et de référen-
ces définies par voie réglementaire et 
propose un plan personnalisé de com-
pensation du handicap. Elle entend, soit 
sur sa propre initiative, soit lorsqu’ils en 
font la demande, la personne handica-
pée, ses parents lorsqu’elle est mineure, 
ou son représentant légal. Dès lors qu’il 
est capable de discernement, l’enfant 
handicapé lui-même est entendu par 
l’équipe pluridisciplinaire. L’équipe 
pluridisciplinaire se rend sur le lieu de 
vie de la personne soit sur sa propre ini-
tiative, soit à la demande de la personne 
handicapée. Lors de l’évaluation, la per-
sonne handicapée, ses parents ou son 
représentant légal peuvent être assistés 
par une personne de leur choix. La 
composition de l’équipe pluridiscipli-
naire peut varier en fonction de la nature 
du ou des handicaps de la personne 
handicapée dont elle évalue les besoins 
de compensation ou l’incapacité perma-
nente. 
…………………………………………. 

Article 8 

I. - L’article L. 146-8 du code de 
l’action sociale et des familles est ainsi 
modifié : 

1° Après la première phrase du 
premier alinéa, il est inséré une phrase 
ainsi rédigée : « Cette évaluation relève 
du département dans lequel le deman-
deur a son domicile de secours ou, à dé-
faut, où il réside. » ; 

 
2° Au début de la deuxième 

phrase, le mot : « Elle » est remplacé 
par les mots : « L’équipe pluridiscipli-
naire ». 

 

Article 8 

I. - Après le premier alinéa de 
l’article L. 146-3 du code de l’action 
sociale et des familles, sont insérés deux 
alinéas ainsi rédigés : 

« L’évaluation des demandes et 
l’attribution des droits et prestations 
mentionnés à l’alinéa précédent relè-
vent de la compétence de la maison dé-
partementale des personnes handica-
pées du département où le demandeur a 
son domicile de secours tel que défini 
aux articles L. 122-2 et L. 122-3 ou, à 
défaut, où il réside. 

« Lorsqu’il ne dispose pas de 
domicile de secours et qu’il ne réside 
pas en France, il s’adresse à la maison 
départementale des personnes handica-
pées du département de son choix. » 

   
Art. L. 245-2. - La prestation de 

compensation est accordée par la com-
mission mentionnée à l’article L. 146-9 
et servie par le département, dans des 
conditions identiques sur l’ensemble du 
territoire national. 

II. - En conséquence, à la pre-
mière phrase du premier alinéa de 
l’article L. 245-2 du même code, après 
le mot : « département », sont insérés 
les mots : « dans lequel le demandeur a 
son domicile de secours ou, à défaut, où 

II. - En … 
 
 
 

… mots : « où le demandeur … 
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il réside, ». … réside, ». 

 
  III (nouveau). - Après l’article 

L. 245-2 du même code, il est inséré un 
article L. 245-2-1 ainsi rédigé : 

  « Art. L. 245-2-1. - Lorsque le 
bénéficiaire choisit un nouveau domicile 
de secours, le service de la prestation 
est effectué, selon les éléments de prise 
en charge qui la composent à cette date, 
par le département qui a été saisi de la 
demande, jusqu’à l’extinction des droits 
ouverts. Toutefois, si le choix de ce nou-
veau domicile entraîne une modification 
de la situation du bénéficiaire telle qu’il 
estime qu’elle est susceptible d’affecter 
l’évaluation de ses besoins, il peut for-
muler une demande de révision de sa 
prestation auprès de la maison dépar-
tementale du département dans lequel il 
a son nouveau domicile. » 

  
Article 8 bis (nouveau) 

Art. L. 146-11. - Il est créé au 
sein de la maison départementale des 
personnes handicapées une équipe de 
veille pour les soins infirmiers qui a 
pour mission : 

1° L’évaluation des besoins de 
prise en charge de soins infirmiers ; 

 
2° La mise en place des disposi-

tifs permettant d’y répondre ; 
 
3° La gestion d’un service 

d’intervention d’urgence auprès des per-
sonnes handicapées. 

Cette équipe peut être saisie par 
le médecin traitant avec l’accord de la 
personne handicapée ou par la personne 
elle-même. Dans les dix jours qui sui-
vent la date du dépôt du dossier de de-
mande, l’équipe procède à l’évaluation 
précise des besoins d’accompagnement 
de la personne en soins infirmiers et 
propose des solutions adaptées. En cas 
de défaillance, elle intervient auprès des 
services de soins existants pour qu’une 
solution rapide soit trouvée. 

 

 L’article L. 146-11 du code de 
l’action sociale et des familles est abro-
gé. 

 

Art. L. 146-5. - Chaque maison 
départementale des personnes handica-
pées gère un fonds dépar-temental de 

Article 9 Article 9 
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compensation du handicap chargé 
d’accorder des aides financières desti-
nées à permettre aux personnes handi-
capées de faire face aux frais de com-
pensation restant à leur charge, après 
déduction de la prestation de compensa-
tion mentionnée à l’article L. 245-1. Les 
contributeurs au fonds départemental 
sont membres du comité de gestion. Ce 
comité est chargé de déterminer 
l’emploi des sommes versées par le 
fonds. La maison départementale des 
personnes handicapées rend compte aux 
différents contributeurs de l’usage des 
moyens du fonds départemental de 
compensation. 

L’article L. 146-5 du code de 
l’action sociale et des familles est ainsi 
modifié : 

1° Après la première phrase du 
premier alinéa, il est inséré une phrase 
ainsi rédigée : 

« La gestion de ce fonds fait 
l’objet d’un budget annexe. » ; 

 

Supprimé 
 

Les frais de compensation restant 
à la charge du bénéficiaire de la presta-
tion prévue à l’article L. 245-6 ne peu-
vent, dans la limite des tarifs et mon-
tants visés au premier alinéa dudit 
article, excéder 10 % de ses ressources 
personnelles nettes d’impôts dans des 
conditions définies par décret. 

 
 
 
 
 
 
2° Après le deuxième alinéa, il 

est inséré un alinéa ainsi rédigé :  

 

…………………………………………. « À titre ponctuel et dans des 
conditions définies par voie réglemen-
taire, le fonds départemental de com-
pensation peut accorder des aides finan-
cières aux personnes handicapées non 
bénéficiaires de la prestation de com-
pensation mentionnée à l’article 
L. 245-1 pour réduire les frais de com-
pensation restant à leur charge. » 

 

 
TITRE II TITRE II 

 
 

Code de la sécurité sociale 

AUTRES DISPOSITIONS  
RELATIVES À LA POLITIQUE 

DU HANDICAP 

AUTRES DISPOSITIONS  
RELATIVES À LA POLITIQUE 

DU HANDICAP 
 
Art. L. 143-1. - Il est institué une 

organisation du contentieux technique 
de la sécurité sociale.  

Cette organisation règle les 
contestations relatives : 
…………………………………………. 

Article 10 

I. - Après le sixième alinéa (4°) 
de l’article L. 143-1 du code de la sécu-
rité sociale, il est inséré un 5° ainsi rédi-
gé : 

Article 10 

I. - Non modifié 
 
 

 « 5° Aux décisions de la com-
mission des droits et de l’autonomie des 
personnes handicapées visées au pre-
mier alinéa de l’article L. 241-9 du code 
de l’action sociale et des familles. » 

 

 

 
Art. L. 143-2. - Les contestations 

II. - Au premier alinéa de 
l’article L. 143-2 du même code, les ré-

II. - Non modifié 
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mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l’article 
L. 143-1 sont soumises à des tribunaux 
du contentieux de l’incapacité. 
…………………………………………. 
 

férences : « 2° et 3° » sont remplacées 
par les références : « 2°, 3° et 5° ». 

 

Art. L. 143-3. - Les contestations 
mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l’article 
L. 143-1 sont portées en appel devant 
une Cour nationale de l’incapacité et de 
la tarification de l’assurance des acci-
dents du travail composée d’un prési-
dent, magistrat du siège de la cour 
d’appel dans le ressort de laquelle la 
Cour nationale de l’incapacité et de la 
tarification de l’assurance des accidents 
du travail a son siège, désigné pour trois 
ans dans les formes prévues pour la no-
mination des magistrats du siège, de 
présidents de section, magistrats du 
siège de ladite cour d’appel désignés 
pour trois ans par ordonnance du pre-
mier président prise avec leur consen-
tement et après avis de l’assemblée gé-
nérale des magistrats du siège et 
d’assesseurs représentant les travailleurs 
salariés, d’une part, et les employeurs 
ou travailleurs indé-pendants, d’autre 
part. 

 

III. - À l’article L. 143-3 du 
même code, les références : « 2° et 3° » 
sont remplacées par les références : 
« 2°, 3° et 5° ». 

 

III. - Non modifié 
 

 IV. - Après l’article L. 143-2 du 
même code, il est inséré un article ainsi 
rédigé : 

Alinéa supprimé 
 

 « Art. L. 143-2-1-1. - Pour les 
contestations mentionnées au 5° de 
l’article L. 143-1, le tribunal du conten-
tieux de l’incapacité statue en tenant 
compte du caractère pluridisciplinaire 
de la décision mise en cause, de sa 
conformité aux références réglementai-
res mentionnées à l’article L. 146-8 du 
code de l’action sociale et des familles 
et du plan personnalisé de compensation 
handicap visé à l’article L. 114-1-1 du 
même code. » 

Alinéa supprimé 
 

   
 V. - Après l’article L. 143-4 du 

même code, il est inséré un article ainsi 
rédigé : 

IV. - Après le premier alinéa de 
l’article L. 143-10 du même code, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 « Art. L. 143-4-1. - Pour les 
contestations mentionnées au 5° de 
l’article L. 143-1, la Cour nationale de 
l’incapacité et de la tarification de 
l’assurance des accidents du travail sta-
tue en tenant compte du caractère pluri-

« Pour les contestations men-
tionnées au 5° de l’article L. 143-1, la 
juridiction compétente peut solliciter, 
outre l’avis du médecin, l’expertise 
d’une ou plusieurs personnes qualifiées 
dans le domaine concerné par la déci-
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disciplinaire de la décision mise en 
cause, de sa conformité aux références 
réglementaires mentionnées à l’article 
L. 146-8 du code de l’action sociale et 
des familles et du plan personnalisé de 
compensation handicap visé à l’article 
L. 114-1-1 du même code. » 

 

sion mise en cause. » 

Art. L. 241-9. - Les décisions re-
levant du 1° du I de l’article L. 241-6 
prises à l’égard d’un enfant ou un ado-
lescent handicapé, ainsi que celles rele-
vant des 2° et 3° du I du même article 
peuvent faire l’objet de recours devant 
la juridiction du contentieux technique 
de la sécurité sociale. Ce recours, ouvert 
à toute personne et à tout organisme in-
téressé, est dépourvu d’effet suspensif, 
sauf lorsqu’il est intenté par la personne 
handicapée ou son représentant légal à 
l’encontre des décisions relevant du 2° 
du I de l’article L. 241-6. 

 V. - L’article L. 241-9 du code 
de l’action sociale et des familles est 
ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les réfé-
rences : « 2° et 3° » sont remplacées par 
les références : « 2°, 3° et 5° » ; 

 

 
Les décisions relevant du 1° du I 

du même article, prises à l’égard d’un 
adulte handicapé, et du 4° du I dudit ar-
ticle peuvent faire l’objet d’un recours 
devant la juridiction administrative. 

 2° Au second alinéa, la 
référence : « 1° » est remplacée par les 
références : « 1° et du 2° » et, après les 
mots : « adulte handicapé », sont insérés 
les mots : « dans le domaine de la 
rééducation professionnelle, du travail 
adapté ou protégé ». 

 
Code du travail 

 
Art. L. 5311-4. - Peuvent égale-

ment participer au service public de 
l’emploi : 
…………………………………………. 

Article 11 

I. - Après le 1° de l’article 
L. 5311-4 du code du travail, il est insé-
ré un 1° bis ainsi rédigé : 

Article 11 

I. -  Non modifié 
 

 « 1° bis Les organismes de pla-
cement spécialisés dans l’insertion pro-
fessionnelle des personnes handica-
pées ; ». 

 

 

CINQUIÈME PARTIE 
L’emploi 
LIVRE II 

Dispositions applicables à certaines 
catégories de travailleurs 

TITRE IER 
Travailleurs handicapés 

CHAPITRE IV 
Institutions et organismes concourant 

à l’insertion professionnelle 
des handicapés 

 
 
 
 
 
 
II. - Avant la section 1 du chapi-

tre IV du titre Ier du livre II de la cin-
quième partie du code du travail, il est 
inséré une section 1 A ainsi rédigée : 

 

 
 
 
 
 
 
II. - Alinéa sans modification 
 

 « Section 1 A 
« Pilotage des politiques en faveur de 

Division 
et intitulé sans modification 



 
- 94 - 

 

Textes en vigueur 
___ 

 

Texte de la proposition de loi 
___ 

 

Texte de la Commission 
___ 

 
l’emploi des personnes handicapées 

 
 

 « Art. L. 5214-1 A. -  L’État et le 
service public de l’emploi fixent les ob-
jectifs et priorités des politiques en fa-
veur de l’emploi des personnes handi-
capées et pilotent leur mise en œuvre. 

 

« Art. L. 5214-1 A. - L’État as-
sure le pilotage de la politique de 
l’emploi des personnes handicapées. Il 
fixe, en lien avec le service public de 
l’emploi, l’association chargée de la 
gestion du fonds de développement pour 
l’insertion professionnelle des handica-
pés et le fonds d’insertion des personnes 
handicapées dans la fonction publique, 
les objectifs et priorités de cette politi-
que. 

 
 « Art. L. 5214-1 B. - Une 

convention pluriannuelle d’objectifs et 
de moyens est conclue entre l’institution 
mentionnée à l’article L. 5312-1, 
l’association chargée de la gestion du 
fonds de développement pour l’insertion 
professionnelle des handicapés et le 
fonds de développement pour l’insertion 
professionnelle des handicapés dans la 
fonction publique.  

« Art. L. 5214-1 B. - Une … 
 

… conclue entre l’État, 
l’institution … 

 
 

… handicapés, le fonds 
d’insertion des personnes handicapées 
dans la fonction publique et la Caisse 
nationale de solidarité pour 
l’autonomie. 

 « Cette convention prévoit les 
modalités de mise en œuvre des objec-
tifs et priorités fixés en faveur de 
l’emploi des personnes handicapées et 
précise en particulier : 

« Cette convention prévoit : 
« 1° Les modalités de mise en 

œuvre, par les parties à la convention, 
des objectifs et priorités fixés en faveur 
de l’emploi des personnes handicapées ; 

 « 1° Les objectifs assignés et les 
moyens alloués aux organismes de pla-
cement spécialisés dans l’insertion pro-
fessionnelle des personnes handicapées ;

 

Alinéa supprimé 
 

 « 2° Les actions, prestations et 
aides mises à disposition du service pu-
blic de l’emploi par l’association char-
gée de la gestion du fonds de dévelop-
pement pour l’insertion professionnelle 
des handicapés et le fonds de dévelop-
pement pour l’insertion professionnelle 
des handicapés dans la fonction publi-
que ; 

 

« 2° Les services rendus aux de-
mandeurs d’emploi bénéficiaires de 
l’obligation d’emploi et aux employeurs 
privés et publics qui souhaitent recruter 
des personnes handicapées ; 

 

 « 3° Les services rendus aux de-
mandeurs d’emploi bénéficiaires de 
l’obligation d’emploi et aux employeurs 
privés et publics qui souhaitent recruter 
des personnes handicapées. 

« 3° Les modalités de mise en 
œuvre de l’activité de placement et les 
conditions du recours aux organismes 
de placement spécialisés mentionnés à 
l’article L. 5214-3-1, en tenant compte 
de la spécificité des publics pris en 
charge ; 

 
 « Pour sa mise en œuvre, la « 4° Les actions, prestations, ai-



 
- 95 - 

 

Textes en vigueur 
___ 

 

Texte de la proposition de loi 
___ 

 

Texte de la Commission 
___ 

 
convention fait l’objet de déclinaisons 
régionales et locales, associant les orga-
nismes de placement spécialisés dans 
l’insertion professionnelle des person-
nes handicapées mentionnés à l’article 
L. 5214-3-1 et les maisons départemen-
tales des personnes handicapées. » 

des ou moyens mis à disposition du ser-
vice public de l’emploi et des organis-
mes de placement spécialisés par 
l’association et le fonds mentionnés au 
premier alinéa ; 

 
 

  « 5° Les modalités du partena-
riat que les maisons départementales 
des personnes handicapées mettent en 
place avec le service public de l’emploi, 
l’association et le fonds mentionnés au 
premier alinéa et les moyens qui leur 
sont alloués dans ce cadre, pour leur 
permettre de s’acquitter de leur mission 
d’évaluation et d’orientation profes-
sionnelles ; 

 
  « 6° Les conditions dans lesquel-

les un comité de suivi, composé des re-
présentants des parties à la convention, 
assure l’évaluation des actions dont elle 
prévoit la mise en œuvre. 

  « Pour son application, la 
convention fait l’objet de déclinaisons 
régionales ou locales associant les or-
ganismes de placement spécialisés et les 
maisons départementales des personnes 
handicapées. Ces conventions régiona-
les et locales s’appuient sur les plans 
régionaux d’insertion professionnelle 
des travailleurs handicapés. » 

   
Art. L. 323-8-6-1. - I. - Il est créé 

un fonds pour l’insertion des personnes 
handicapées dans la fonction publique, 
géré par un établissement public placé 
sous la tutelle de l’État. Ce fonds est ré-
parti en trois sections dénommées ainsi 
qu’il suit : 
…………………………………………. 

  

Article 11 bis (nouveau) 

L’article L. 323-8-6-1 du code du 
travail est ainsi modifié : 

1° Le sixième alinéa du I est ain-
si rédigé : 

Peuvent bénéficier du concours 
de ce fonds les employeurs publics men-
tionnés à l’article 2 du titre Ier du statut 
général des fonctionnaires et 
l’exploitant public La Poste, à 
l’exception des établissements publics à 
caractère industriel ou commercial. 
…………………………………………. 

 « Peuvent bénéficier du concours 
de ce fonds : 

« 1° Les employeurs publics 
mentionnés à l’article L. 323-2 ; 

 
« 2° Les organismes ou associa-

tions contribuant, par leur action, à 
l’insertion professionnelle des person-
nes handicapées dans la fonction publi-
que et avec lesquels le fonds a conclu 
une convention ; 

 
  « 3° La Poste jusqu’au 
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31 décembre 2011. » ; 

 
  2° Le III est ainsi rédigé : 
III. - Les crédits de la section 

“Fonction publique de l’État” doivent 
exclusivement servir à financer des ac-
tions réalisées à l’initiative des em-
ployeurs mentionnés à l’article 2 du titre 
Il du statut général des fonctionnaires et 
de l’exploitant public La Poste.  

 

 « III. - Les crédits de la section 
“Fonction publique de l’État” doivent 
exclusivement servir à financer des ac-
tions réalisées soit à l’initiative des em-
ployeurs mentionnés à l’article 2 du ti-
tre II du statut général des 
fonctionnaires et, jusqu’au 31 décembre 
2011, de La Poste ; soit à l’initiative du 
fonds, en vue de favoriser l’insertion 
professionnelle des personnes handica-
pées au sein de la fonction publique de 
l’État, ainsi que la formation et 
l’information des agents participant à la 
réalisation de cet objectif. 

Les crédits de la section “Fonc-
tion publique territoriale” doivent exclu-
sivement servir à financer des actions 
réalisées à l’initiative des employeurs 
mentionnés à l’article 2 du titre III du 
statut général des fonctionnaires.  

 

 « Les crédits de la section 
“Fonction publique territoriale” doi-
vent exclusivement servir à financer des 
actions réalisées soit à l’initiative des 
employeurs mentionnés à l’article 2 du 
titre III du statut général des fonction-
naires ; soit à l’initiative du fonds, en 
vue de favoriser l’insertion profession-
nelle des personnes handicapées au sein 
de la fonction publique territoriale, ain-
si que la formation et l’information des 
agents participant à la réalisation de cet 
objectif. 

Les crédits de la section “Fonc-
tion publique hospitalière” doivent ex-
clusivement servir à financer des actions 
réalisées à l’initiative des employeurs 
mentionnés à l’article 2 du titre IV du 
statut général des fonctionnaires.  

 

 « Les crédits de la section 
“Fonction publique hospitalière” doi-
vent exclusivement servir à financer des 
actions réalisées soit à l’initiative des 
employeurs mentionnés à l’article 2 du 
titre IV du statut général des fonction-
naires ; soit à l’initiative du fonds, en 
vue de favoriser l’insertion profession-
nelle des personnes handicapées au sein 
de la fonction publique hospitalière, 
ainsi que la formation et l’information 
des agents participant à la réalisation 
de cet objectif. 

Des actions communes à plu-
sieurs fonctions publiques peuvent être 
financées par les crédits relevant de plu-
sieurs sections. 
…………………………………………. 

 « Des actions communes à plu-
sieurs fonctions publiques peuvent être 
financées par les crédits relevant de 
plusieurs sections. » 

 
Article 12 Article 12 

 Avant la section 2 du chapitre IV 
du titre Ier du livre II de la cinquième 
partie du code du travail, il est inséré 

Alinéa sans modification 
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une section 1 bis ainsi rédigée : 

 
 « Section 1 bis 

« Organismes de placement spécialisés 
dans l’insertion professionnelle des 

personnes handicapées 
 

Division et intitulé sans modification 
 

 « Art. L. 5214-3-1. - Des orga-
nismes de placement spécialisés, en 
charge de la préparation, de 
l’accompagnement, du suivi et du main-
tien durable dans l’emploi des person-
nes handicapées, participent au disposi-
tif d’insertion professionnelle et 
d’accompagnement spécifique prévu 
pour les travailleurs handicapés mis en 
œuvre par l’État, le service public de 
l’emploi, l’association chargée de la 
gestion du fonds de développement pour 
l’insertion professionnelle des handica-
pés et le fonds pour l’insertion profes-
sionnelle des handicapés dans la fonc-
tion publique. 

« Art. L. 5214-3-1. - Alinéa sans 
modification 

 

 « Ils sont conventionnés à cet ef-
fet et peuvent, à cette condition, mobili-
ser les aides, actions et prestations pro-
posées par l’association et le fonds 
mentionnés au premier alinéa. 

Alinéa sans modification 
 

 « Les organismes de placement 
spécialisés assurent, en complémentarité 
avec l’institution mentionnée à l’article 
L. 5312-1, une prise en charge adaptée 
des demandeurs d’emploi bénéficiaires 
de l’obligation d’emploi dans des condi-
tions définies chaque année par une 
convention. » 

« Les … 
 
 
 
 
 

… définies par une convention. » 
 

   
Art. L. 5213-13. - Les entreprises 

adaptées et les centres de distribution de 
travail à domicile peuvent être créés par 
les collectivités ou organismes publics 
ou privés, notamment par des sociétés 
commerciales. Pour ces dernières, ils 
sont constitués en personnes morales 
distinctes. 

Les entreprises adaptées et les 
centres de distribution de travail à do-
micile concluent avec l’autorité admi-
nistrative un contrat d’objectifs valant 
agrément. 

 

  

Article 12 bis (nouveau) 

I. - Le dernier alinéa de l’article 
L. 5213-13 du code du travail est rem-
placé par trois alinéas ainsi rédigés :  

« Leurs effectifs de production 
comportent au moins 80 % de travail-
leurs handicapés orientés vers le mar-
ché du travail par la commission des 
droits et de l’autonomie des personnes 
handicapées et qui, soit sont recrutés 
sur proposition du service public de 
l’emploi ou d’un organisme de place-
ment spécialisé, soit répondent aux cri-
tères fixés par arrêté du ministre chargé 
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de l’emploi. 

  « Les entreprises adaptées et les 
centres de distribution de travail à do-
micile permettent à ces salariés 
d’exercer une activité professionnelle 
dans des conditions adaptées à leurs 
possibilités. Ils favorisent la réalisation 
de leur projet professionnel en vue de la 
valorisation de leurs compétences, de 
leur promotion et de leur mobilité au 
sein de la structure elle-même ou vers 
d’autres entreprises. 

  « Ils concluent avec l’autorité 
administrative un contrat d’objectif 
triennal valant agrément. » 

 
  II. - L’article L. 5213-19 du 

même code est ainsi rédigé : 
Art. L. 5213-19. - Les entreprises 

adaptées et les centres de distribution 
perçoivent pour chaque travailleur han-
dicapé orienté vers le marché du travail 
par la commission des droits et de 
l’autonomie des personnes handicapées 
qu’ils emploient, une aide au poste for-
faitaire, versée par l’État. 

 

 « Art. L. 5213-19. - Les entrepri-
ses adaptées et les centres de distribu-
tion de travail à domicile perçoivent 
pour chaque travailleur handicapé em-
ployé, dès lors que celui-ci remplit les 
critères visés à l’article L. 5213-13, une 
aide au poste forfaitaire versée par 
l’État, dans la limite d’un effectif de ré-
férence qu’il détermine annuellement. 

Compte tenu des surcoûts géné-
rés par l’emploi très majoritaire de per-
sonnes handicapées à efficience réduite, 
ils perçoivent en outre une subvention 
spécifique dont les modalités 
d’attribution sont déterminées par dé-
cret. Cette subvention permet en outre 
un suivi social ainsi qu’une formation 
spécifique de la personne handicapée à 
son poste de travail. 

 

 « En outre, compte tenu des sur-
coûts résultant de l’emploi majoritaire 
de ces travailleurs handicapés, les en-
treprises adaptées et les centres de dis-
tribution de travail à domicile reçoivent 
de l’État une subvention spécifique, des-
tinée au suivi social, à 
l’accompagnement et à la formation 
spécifiques de la personne handicapée, 
pour favoriser son adaptation à son 
poste de travail. 

  « Les modalités d’attribution de 
l’aide au poste et de la subvention spé-
cifique sont précisées par décret. » 

 
Article 13 Article 13 

 
 

Code de l’action sociale et des familles 

Le premier alinéa de l’article 
L. 245-4 du code de l’action sociale et 
des familles est remplacé par quatre ali-
néas ainsi rédigés : 

Sans modification 
 

Art. L. 245-4. - L’élément de la 
prestation relevant du 1° de l’article 
L. 245-3 est accordé à toute personne 
handicapée soit lorsque son état néces-
site l’aide effective d’une tierce per-
sonne pour les actes essentiels de 

« L’élément de la prestation re-
levant du 1° de l’article L. 245-3 est ac-
cordé à toute personne handicapée dans 
les cas suivants : 

« 1° Son état nécessite l’aide ef-
fective d’une tierce personne pour les 
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l’existence ou requiert une surveillance 
régulière, soit lorsque l’exercice d’une 
activité professionnelle ou d’une fonc-
tion élective lui impose des frais sup-
plémentaires. 

actes essentiels de l’existence ou re-
quiert une surveillance régulière ; 

 
« 2° L’aide effective d’une tierce 

personne permet son maintien à domi-
cile ; 

 
 « 3° L’exercice d’une activité 

professionnelle ou d’une fonction élec-
tive lui impose des frais supplémentai-
res. » 

 

   
Art. L. 14-10-7. - I. - Les 

concours mentionnés au III de l’article 
L. 14-10-5 sont répartis entre les dépar-
tements selon des modalités fixées par 
décrets en Conseil d’État pris après avis 
de la Caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie, en fonction de tout ou par-
tie des critères suivants : 
………………………………………… 

 
 
 

Article 14 

L’article L. 14-10-7 du code de 
l’action sociale et des familles est com-
plété par un paragraphe ainsi rédigé : 

 
 
 

Article 14 

Le II de l’article L. 14-10-7 du 
code de l’action sociale et des familles 
est ainsi rédigé : 

 
II. - Le rapport entre, d’une part, 

les dépenses réalisées au titre de la pres-
tation de compensation de chaque dé-
partement après déduction du montant 
réparti conformément au I et, d’autre 
part, leur potentiel fiscal ne peut être 
supérieur à un taux fixé par voie régle-
mentaire. Les dépenses correspondant à 
la fraction de ce rapport qui dépasse ce 
seuil sont prises en charge en totalité par 
la caisse. 

L’attribution résultant de 
l’opération définie au I pour les dépar-
tements autres que ceux ayant bénéficié 
d’un complément de dotation au titre de 
l’alinéa précédent est diminuée de la 
somme des montants ainsi calculés, au 
prorata de la répartition effectuée en ap-
plication dudit alinéa entre ces seuls dé-
partements. 

Les opérations décrites aux deux 
alinéas précédents sont renouvelées jus-
qu’à ce que les dépenses laissées à la 
charge de chaque département 
n’excèdent plus le seuil défini au pre-
mier alinéa du présent II. 
…………………………………………. 

« III. - En fin d’exercice, il est 
procédé à une péréquation au bénéfice 
des départements qui présentent un taux 
de couverture des dépenses réellement 
constatées relatives à la prestation de 
compensation, minorées de la baisse des 
montants versés au titre de l’allocation 
compensatrice mentionnée à l’article 95 
de la loi n° 2005-102 du 11 février 
2005, par les concours visés au b du III 
de l’article L. 14-10-5, inférieur à la 
moyenne observée pour l’ensemble des 
départements. Les modalités de cette pé-
réquation sont définies par un décret, 
pris après avis du conseil de la Caisse 
nationale de solidarité pour 
l’autonomie. » 

« II. - En … 
 

… départements dont le taux de couver-
ture des dépenses constatées relatives à 
la prestation de compensation du handi-
cap par le concours destiné à couvrir 
une partie de son coût visé au b du III 
de l’article L. 14-10-5 est significative-
ment inférieur … 
 
 
 
 
 
 
 
… l’autonomie. » 
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Code de la construction 

et de l’habitation 
 
Art. L. 111-7-1. - Des décrets en 

Conseil d’État fixent les modalités rela-
tives à l’accessibilité aux personnes 
handicapées prévue à l’article L. 111-7 
que doivent respecter les bâtiments ou 
parties de bâtiments nouveaux. Ils préci-
sent les modalités particulières applica-
bles à la construction de maisons indivi-
duelles. 

  
 
 
 
 

Article 14 bis (nouveau) 

I. - Après le premier alinéa de 
l’article L. 111-7-1 du code de la cons-
truction et de l’habitation, sont insérés 
deux alinéas ainsi rédigés : 

………………………………………….  « Un décret en Conseil d’État, 
pris après avis du Conseil national 
consultatif des personnes handicapées, 
fixe les conditions dans lesquelles des 
mesures de substitution peuvent être 
prises afin de répondre aux exigences 
de mise en accessibilité prévues à 
l’article L. 111-7, lorsqu’il est apporté 
la preuve de l’impossibilité de les rem-
plir pleinement, en raison de contraintes 
de conception découlant notamment de 
l’implantation du bâtiment, de l’activité 
qui y est exercée ou de sa destination.  

« Ces mesures sont soumises à 
l’accord du représentant de l’État dans 
le département après avis de la commis-
sion consultative départementale de sé-
curité et d’accessibilité. » 

 
  II. - Dans les trois ans suivant 

l’entrée en vigueur de la présente loi, le 
Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur l’application du dispositif 
visé au I. 

 
Loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication 

 

  

Art. 34-2. - I. - Sur le territoire 
métropolitain, tout distributeur de servi-
ces sur un réseau n’utilisant pas de fré-
quences terrestres assignées par le 
Conseil supérieur de l’audiovisuel met 
gratuitement à disposition de ses abon-
nés les services des sociétés mention-
nées au I de l’article 44 et la chaîne 
Arte, diffusés par voie hertzienne terres-
tre en mode analogique ainsi que la 
chaîne TV 5, et le service de télévision 
diffusé par voie hertzienne terrestre en 
mode numérique ayant pour objet de 
concourir à la connaissance de l’outre-
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mer, spécifiquement destiné au public 
métropolitain, édité par la société men-
tionnée au I de l’article 44, sauf si ces 
éditeurs estiment que l’offre de services 
est manifestement incompatible avec le 
respect de leurs missions de service pu-
blic. Lorsqu’il propose une offre de ser-
vices en mode numérique, il met égale-
ment gratuitement à disposition des 
abonnés à cette offre les services de ces 
sociétés qui sont diffusés par voie hert-
zienne terrestre en mode numérique. 
…………………………………………. 

III. - Tout distributeur de servi-
ces met gratuitement à disposition du 
public les services destinés aux sourds 
et aux malentendants associés aux pro-
grammes des services de télévision qu’il 
offre. Les dispositions techniques né-
cessaires sont à sa charge. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 14 ter (nouveau) 

Dans la première phrase du III 
de l’article 34-2 de la loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté 
de communication, les mots : « sourds 
et aux malentendants », sont remplacés 
par les mots : « personnes sourdes ou 
malentendantes et aux personnes aveu-
gles ou malvoyantes ». 

 
Article 15 Article 15 

 I. - Les charges résultant, pour 
les organismes de sécurité sociale, de 
l’application de la présente loi sont 
compensées, à due concurrence, par la 
majoration des droits prévus aux articles 
575 et 575 A du code général des im-
pôts. 

 

Sans modification 
 

 II. - Les charges résultant, pour 
l’État, de l’application de la présente loi 
sont compensées, à due concurrence, par 
la création d’une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

 

   
 


